
Chers Anzexoises, Anzexois, 

 

Comme vous le savez, le brûlage des déchets verts est interdit.  

Aussi notre Communauté de Communes a acquis un broyeur de végétaux. 

 

Ce broyeur se déplacera sur la commune d’ANZEX  

le mercredi 29 novembre prochain entre 8h00 et 12h00. 

 

Vous pourrez déposer vos végétaux à broyer 

sur le parking du cimetière, l’emplacement précis sera indiqué, 

du 22 au 28 novembre 2023. 

 

Vous pourrez ensuite venir récupérer du broyat pour votre jardin ou votre compost 

gratuitement pendant 1 semaine soit  

du 29 novembre après-midi au 6 décembre inclus. 

 

Passée cette date, la Communauté de Communes viendra récupérer le reste. 

Pensez dès à présent à vous organiser. 


